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 BON DE COMMANDE 

CORDONNEE DE LA SOCIETE 
Dénomination Sociale :  __________________________________________________________________

Rue et Numéro : ________________________________________________________________________

Code Postal : _____________    Commune : __________________________________________________

Nom de contact : ________________________________________________________________________

Nom de Gérant : ________________________________________________________________________

N° Téléphone : __________________________________________________________________________

CARACTERESTIQUE TECHNIQUE 

Type de ADSL : _________________________________________________________________________

Nombre de cabine : ______________________________________________________________________

N°  de téléphone ligne analogique : _________________________________________________________ 

Adresse de l’installation : _________________________________________________________________

	Description
	Quantité
	Prix unitaire
	Total TVAC

	Sipura
	
	
	

	Licence  programme
	
	
	

	Câblage 
	
	
	

	TOTAL
	
	
	


Date : ___________________

Je soussigné Mr ____________________ reconnaît avoir pris connaissance des conditions générales du présent contrat  et accepter que la mise en service du matériel vendu, ne pourra être effectuée qu’à l’encaissement de l’intégralité des sommes. 

Pour toute installation hors deTIZI OUZOU, des frais de déplacements seront facturés.

Signature                 

Conditions générales de fourniture du service SMARTALLSERVICES

Article 1 – Description du SMARTALLSERVICES

a) SMARTALLSERVICES vous fournit des services téléphoniques utilisant un préfixe d’accès, l’identification de la ligne appelante et

Les raccordements existants d’un autre opérateur permettant de diriger des appels vers l’extérieur.

b) SMARTALLSERVICES met en œuvre les moyens nécessaires pour la fourniture de Service de haute qualité. SMARTALLSERVICES

Remédiera à toute défaillance des Services dans les meilleurs délais à moins que cette défaillance ne résulte d’éléments

Indépendants de la volonté de SMARTALLSERVICES, tels que définis à l’article 5d.

c) Les présentes conditions générales ainsi que le contrat de service ses annexes les tarifs applicables SMARTALLSERVICES forment

Le contrat de fourniture des Services entré SMARTALLSERVICES et vous.

Article 2 – Vos obligations

Vous vous engagez à :

a) disposé d’un équipement téléphonique en bon état et conforme aux dispositions légales et aux normes applicables ainsi

Qu’aux autorisations qui vous ont été accordées pour permettre la fourniture des Services,

b) ne pas utiliser les Services pour commettre des agissements illégaux et ne laisser personne commettre de tels

Agissements,

c) payer à SMARTALLSERVICES les frais des Services conformément à l’article 3,

d) respecter les instructions d’utilisation communiquées par SMARTALLSERVICES

e) permettre et faciliter l’accès des locaux à SMARTALLSERVICES en vue de l’installation la réparation et/ou la maintenance des

Équipements de SMARTALLSERVICES, et fournir à SMARTALLSERVICES toute assistance utile afin de permettre la fourniture des Services,

f) payer à SMARTALLSERVICES les frais des visites devant être effectuées par SMARTALLSERVICES en l’absence de faute par SMARTALLSERVICES

Ou de ses équipements ou en cas de dommage causé aux équipements de SMARTALLSERVICES,

g) indemniser SMARTALLSERVICES des conséquences de toutes action engagée contre SMARTALLSERVICES devant toute juridiction suite à

Votre utilisation des Services en violation des dispositions du présent contrat.

Article 3 – Frais et conditions de paiement

a) La liste des tarifs qui vous est fournie définit le prix des prestations et communications vers chacune des destinations

Accessibles. Vous devrez payer les frais des Services fournis par SMARTALLSERVICES conformément à cette liste SMARTALLSERVICES

S’engage à vous informer préalablement de toute augmentation de ses tarifs en respectant un préavis minimum d’un mois.

Toute baisse des tarifs pourra être réalisée sans délai particulier.

b) Les frais mensuels d’administration de votre compte sont de 10.00 DA H.T. pour chaque entité et/ou boutique

Connectées sur notre serveur.

c) Une avance sur consommations de 500,00 DA minimum est demandée à la signature du présent bon de commande.

Votre balance devra être en permanence provisionnée, aucune avance de trésorerie ne sera consentie. Le rechargement

De votre compte ne pourra s’effectuer qu’après réception d’une preuve de virement et aux heures d’ouvertures de

Nos bureaux soient du lundi au vendredi entre 10h00 et 18h00. Avant le 3 du mois suivant, vous recevrez une facture

Détaillée diminuée du montant des acomptes versés. Le solde éventuel devra être payé au plus tard, le 5 du mois de

Réception de la facture. Les sommes dues sont exprimées hors taxe. Vous devrez donc payer les frais dus majorés de la

TVA et de tout autre taxe applicable.

d) Sans préjudice de ses autres droits SMARTALLSERVICES pourra exiger le paiement d’intérêts de retard journaliers calculés à un

Taux annuel égal à une fois et demi le taux d’intérêt légal en cas de non-paiement total ou partiel d’une facture à sa date

Limite de paiement, après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée sans effet dans le

Délai de sept jours. Ces intérêts seront dus à partir de la date de la première notification de mise en demeure de payer

Jusqu’au jour inclus où le montant dû sera totalement payé à SMARTALLSERVICES.

e) En cas de non-paiement total ou partiel d’une facture à la date limite de paiement et après mise en demeure restée sans

Effet dans le délai indiqué ci-dessus SMARTALLSERVICES pourra suspendre la fourniture des Services. Dans le cas où le non paiement

Persiste, la résiliation du contrat interviendra dans le délai indiqué par la lettre de mise en demeure visée ci-dessus

Sans nouvelle mise en demeure.

f) Si SMARTALLSERVICES vous a fourni un équipement d’accès et si les dépenses en exécution du présent contrat sont inférieures au

Moment déterminé dans la liste de tarifs en vigueur, vous devrez payer une somme supplémentaire pour l’utilisation de cet

Équipement.

Article 4 – Fourniture d’équipements par SMARTALLSERVICES

Location 

	Description
	Quantité
	Prix unitaire /mois
	Total TVAC

	Sipura
	
	
	

	Licence  programme
	
	
	

	Câblage 
	
	
	

	TOTAL
	
	
	


a) Si votre système téléphonique est déjà équipé d’un logiciel de taxation, il conviendra de le reconfigurer pour accéder.

b) Les équipements installés par SMARTALLSERVICES demeureront la propriété de SMARTALLSERVICES. En qualité de gardien, vous

Assumez les risques afférents aux équipements dès leur livraison et jusqu’au moment de leur restitution à SMARTALLSERVICES. A

Ce titre, vous en garantissez la bonne conservation et une utilisation conforme aux normes standard.

c) Vous fournirez un emplacement approprié pour l’installation des équipements et conforme aux règles habituels

(Alimentation électrique principale, système de climatisation, etc.). La responsabilité de SMARTALLSERVICES ne pourra pas être

Engagée pour tout dysfonctionnement des équipements ou interruption de la fourniture des Services résultant d’un défaut

Dans leur conservation et/ou utilisation.

d) A la fin du contrat, vous laisserez SMARTALLSERVICES accéder librement à vos locaux afin de reprendre possession des

Équipements lui appartenant.

Article 5 - Responsabilité de SMARTALLSERVICES

a) En cas d’indisponibilité ou d’interruption des Services SMARTALLSERVICES s’engage à accomplir tout effort raisonnable pour

Assurer la fourniture des Services et vous ne pourrez prétendre à une indemnité que dans l’hypothèse où une faute de

SMARTALLSERVICES serait à l’origine du dommage et uniquement dans les limites de la somme précisée à l’article 5e.

b) Sauf faute ou négligence commise par SMARTALLSERVICES, SMARTALLSERVICES ne sera pas responsable des dommages causés à

Vos locaux et résultant de l’installation, la réparation ou le retrait des équipements.

c) SMARTALLSERVICES ne sera pas responsable des dommages indirects notamment la perte de revenus d’activités d’économies.

En cas d’interruption nécessaire des services SMARTALLSERVICES ne sera pas responsable du coût supplémentaire lié à

L’utilisation d’un autre réseau.

d) SMARTALLSERVICES n’est pas responsable du fonctionnement défectueux ou de l’interruption du service résultant d’éléments

Extérieurs à sa volonté tels que les actes ou omissions des autres opérateurs de télécommunications lorsque les

Infrastructures ou service de ces derniers sont utilisés pour la fourniture des Services ou le mauvais fonctionnement de vos

Équipements ou d’un événement constitutif de force majeure.

e) La responsabilité de SMARTALLSERVICES sera limitée à hauteur de son capital social.

f) Les dispositions du présent article resteront applicables à l’expiration du contrat.

Article 6 – Durée et résiliation du contrat

a) Le présent contrat est conclu pour une durée de 12 mois. A l’issue de celui-ci chacune des parties a la possibilité de

Résilier unilatéralement le contrat moyennant un préavis d’un mois adressé à l’autre partie par lettre recommandée avec

Accusé de réception. Si SMARTALLSERVICES a pris à sa charge tout ou partie des frais d’installation et que vous résiliez le contrat

Dans les six mois suivant sa signature, vous devrez payer rétroactivement à SMARTALLSERVICES les dits frais d’installation dès

Réception de la facture correspondante.

b) SMARTALLSERVICES se réserve le droit de suspendre ou de résilier de plein droit le contrat sans préavis en cas de :

. Force majeur ;

. Inexécution de vos obligations au titre du Contrat ou de tout autre contrat vous liant à SMARTALLSERVICES;

. Instruction ou demande de toute autorité compétente ;

. Nécessité d’entretien ou de maintenance.

c) En cas de résiliation ou de suspension du contrat, vous devrez verser à SMARTALLSERVICES toutes les sommes exigibles en

Vertu de l’application du contrat.

Article 7 – Modification et cession du contrat

a) SMARTALLSERVICES pourra modifier les Services et les équipements fournis afin d’améliorer la fourniture des Services ou si les

Conditions d’exploitation l’exigent sous réserve de vous avertir huit jours à l’avance.

b) SMARTALLSERVICES se réserve le droit de modifier les présentes conditions générales sous réserve de vous en avertir huit jours

À l’avance.

c) SMARTALLSERVICES pourra céder ou transférer le Contrat. Sans accord préalable écrit de SMARTALLSERVICES vous ne pourrez pas

Céder ou transférer le contrat.

Article 8 – Divers

a) Le contrat est régi par le droit Algerien. Tout différend relatif à l’interprétation ou à l’exécution du présent Contrat relève de

La compétence exclusive du Tribunal de Commerce de Tizi ouzou.

b) SMARTALLSERVICES est autorisé à recueillir des informations relatives à votre utilisation des Services et à les transmettre à ses

Filiales ou à des tiers seulement dans le but de gestion d’information. Les informations vous concernant contenues dans les

Fichiers de SMARTALLSERVICES ne seront transmises qu’aux personnes physiques ou morales expressément habilitées à les

Connaître. Vous pourrez demander la communication des informations vous concernant et les faire rectifier le cas échéant

.

c) Toute renonciation ou tolérance de SMARTALLSERVICES sont strictement limitées aux circonstances spécifiques qui les ont

Occasionnées et n’affectent pas la possibilité pour SMARTALLSERVICES d’exercer ses droits dans le futur.

d) Si l’une des dispositions du Contrat est annulée, elle sera réputée non écrite et n’entraînera pas la nullité des autres

Dispositions.
SMARTALLSERVICES

Voip Solution Algerie
Lotissement EL-BORDG
Bt 2 - 2ème étage, n°8
TIZI-OUZOU 15000 (ALGERIE)

Email: management@smart-allservices.info
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